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Formation Initiale à la gestion technique et administrative 
d’un établissement chargé d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière 

Dates 22 et 23 Mai 2019 à NANTES 
 

 

 Madame  Monsieur 

 Nom :       Prénom : 

Date de naissance :   Lieu de naissance : 
________________________________________________ 

 

Coordonnées Personnelles :  

Nom   : 

Adresse  : 

 Code postal  :   Ville  :    

Tél.   :    Gsm  :    Email  :  

________________________________________________ 

Coordonnées de l’établissement pour lequel l’exploitant ou son représentant suit la formation :  

Nom de l’établissement  : 

Nom de l’exploitant   : 

Adresse de l’établissement  : 

Code postal :   Ville  : 

Tél. :      Email  :  

________________________________________________ 

Qualification ou titre :    Exploitant     Représentant de l’exploitant  

  Animateur (stages)     BAFM/ PSYCHOLOGUE 

Autres à préciser : 

Date, signature  

ÉLÉMENTS À JOINDRE à cette fiche d’inscription : 

 Copie pièce d’identité  +   1photo récente 
 Règlement par chèque bancaire ou postal de 475.00 €  
à l’ordre de ASR (en cas de financement le chèque vous  
sera restitué dès règlement par l’organisme financeur)  
IMPORTANT : Merci de retourner ce formulaire d’inscription  
et le règlement à ASR Pour tout renseignement : ASR   02 28 34 58 79 
FORMATION ELIGIBLE CPF et FIFPL 


